
 

Le satyre fauve des Maritimes 

 
Aidez-nous à sauver cette espèce  en voie de 

disparition! 

La survie du satyre fauve des Maritimes est totalement 
dépendante de la santé des marais salés qui forment son habitat! 
Ce petit papillon vit dans les marais salés du littoral de la Baie 
des Chaleurs, et nulle part ailleurs dans le monde! Les sites 
majeurs sont situés à Beresford, à l’embouchure de la rivière 
Peters, à la Pointe Daly, à la Pointe Carron et sur la rivière Bass à 
Bathurst. La perte de ces marais salés pourrait signifier 
l’extinction de cette espèce! En plus de servir d’habitat au satyre 
fauve, les marais salés sont des écosystèmes très productifs et 
agissent comme milieu de filtration des polluants contenus dans 
les rivières, les lacs et les océans. Ces marais aident à stabiliser 
les berges du littoral, à réduire les effets des inondations et à 
protéger les terres côtières contre l’érosion.  
 

Voici quelques trucs pour la survie de cette espèce! 
 

 
 Ne jamais déverser du remplissage, des déchets ou autres 

détritus dans un marais salé – c’est illégal!  

 Ne jamais conduire un véhicule, un VTT ou une 
motocyclette dans un marais, sur une dune ou une plage.  

 Ne jamais brûler le foin dans un marais ou près d’une 
rivière.  

 Pour combattre l’érosion et restaurer une zone tampon, 
au lieu d’ériger une structure artificielle, plantez des 
espèces indigènes telles que l’ammophile et l’élyme des 
sables.  

 Ne jamais ramasser des fleurs indigènes. Certaines, telles 
le limonium et la spartine,  sont essentielles à la survie du 
satyre fauve.    

 Ne jamais utiliser de pesticides, y compris le Bacillus 
thuringiensis (Bt).  Le Bt, même si c’est un pesticide 
considéré « naturel », est toxique pour les larves des 
papillons.  

 Ne jamais utiliser de fertilisants chimiques. L’usage de 
compost et de produits biodégradables est préférable.  

 

 

    Ce message est diffusé par: 
 

Développement Durable Bathurst, Le Programme d’intendance de 
l’habitat pour les espèces en péril du Gouvernement du Canada, la 

Fondation pour la protection des sites naturels  du Nouveau-
Brunswick et la province du Nouveau-Brunswick. 

            


